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Président: M. Hemr..n SANTA Cauz (Chili). 

Présents.· Les représentants des pays suivants : 
Australie, Belgique, Brésil, Canada, Chili, Chine, Danew 
mark, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde1 Iran, 
Mexique, Pakistan, Pérou, Pologne, Royaume-Uni de 
Grartde-Bretagne et d'Irlande du Nord,. Tchécoslovaw 
quie, Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Les représentants des institutions spécialisées 
suivantes: 
Organisation internationale du Travail, Organisation 
pour l'alimentation et J.'agrkulture, Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
Banque internationale pour la reconstruction et l'! déve
loppement, Fonds monétaire international, Organisation 
mondiale de la santé. 

Programmes d'assistance et de relèvement pour la 
Corée (A/1435, E/185ljRev.1, E/1851/ Add.1, 
E/1352, E/1852/Corr.1, E/1853 et E/1856) 
(•uite) . 

CONSTITUTION DU COMITÉ TEMPORAIRE PRÉVU PAR LA 
RÉSOLUTION DU 16 OCTOBRE 1950 (E/1856) 

faire reuvre utile que si des représentants de la Corée 
du N nrd et de la Cor:~ du Sud sont invités à participer 
à :;es travaux et il c. résenté, à cet effet, un amende
ment au projet de :r.es~1ution de l'Australie. Or eet 
amendement a été rejtJté, Dans ces conditions; il ne 
peut, à son grand regr{;t, accepter de siéger au Comité 
temporaire. 
4. Le PRESIDENT <.J.it qu'en effet la désignation des 
membres des comités du Conseil est naturellement su
bordonnée à l'acceptation de ces membtes. Il ne peut 
donc qu'enregistres· le refus de l URSS de faire partie 
du Comité temporaire et désigne à sa place le Dane· 
mark. En plus des trois t·nembres du Conseil qui sont 
également membres de la Commit.sion des Nations 
Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée, 
c'est-à-dire l'AustralkJ le Chili et le Pakistan, le Comité 
temporaire serait donc composé de la Belgique, du 
Danemark, des Etats-Unis d'Amérique et de l'Inde. 
5. Le Président met aux voix l'approbation de ces 
désignations . 

Par 15 voix contre :Jéro, avec trois abstentions, 
ces désignations sont approuvées. 

1. Le PRESIDENT rappelle qu'à sa 418ème séance 
le Conseil a laissé au Président le soin de désigner 
quatre membres du Conseil qui ne sont pas membres Prochaines séanees du Conseil et du Comité tem· 
de la Commission des Nations Unies pour l'unification poraire 
et le relèvement de la Corée, afin de compléter la 
èomposition du Comité temporaire prévu par la réso- 6. Le PRESIDENT appelle l'attention des membres 
Iution du 16 octobre 1950 (E/1856). Conformément du Conseil sur le projet de résolution présenté par la 
à l'article 26 du règlement intérieur du· Conseil, le délégation des Etàts-Unis (E/1858); ce projet expose 
Président désigne la B.elgique, les Etats-Unis d'Amé- un programme d'assistance et de relèvement pour la 
rique, l'Inde et l'Union des Républiques socialistes so- Corée et propose une organisation pour la réalisation 
viétiques comme membres de ce Comîté temporaire. de ce programme. 
En vertu de èe même article, le Conseil doit maintenant 7. Le Président aimerait savoir si le Conseil serait 
approuver ces désignations. disposé à examiner ce projet, ainsi que le document 
2. M. AROUTIOUNIAN (Union des Républiques présenté par la délégation de l'Australie (E/1852), dès 
socialistes soviétiques) t'appelle que toute nomination . le mercredi 18 octobr~. 
de membres de comités du Conseil est subordonnée non 8. M. SAKSENA (Inde) estime qu'il serait bon de 
seulement à l'approbation du Conseil mais encore à confier l'examen des. propositions de l'Austrelie et des 
l'acceptation des· membres ainsi désignés. Or, pour sa Etats~Unis à un comité de rédaction qui s'efforcerait 
pa~, il !le saurait accepter de faire partie du Comité d'établir un texte unique tenant compte des deux pro-
temporatre. positions et des ·vues exposées at! comité. Ce texte 
3. A la 418ème séance, il a essayé de convaincre les ser.~it ensuite présente au Cons~il, dont la tâche se 
membres du Conseil que le Comité temporaire ne peut trouverait ainsi grandement facilitée. 
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9. M. Saksena p:ropose formellement la constitution 
du comité de rédaction dont il vient d'esquisser le 
~andat. 

10. Le PRESIDENT pense qu'il sera sans doute fort 
utile d'avoir recours à un tel comité; il lui semble 
cependant que le comii~ aurait une tâche , plus aisée 
s'il connaissait les opinions des membres du Conseil, 
opinions qui se dégageraient d'une discussion générale 
en séance plénière, sur les propositions de l'Australie 
et des Etats-Unis. 

, 11. M. YU ( Chinè) partage le point de vue du Pré
sident. La question à débattre est suffisamment impor
tante pour que i" f:onseil l'examine en séance plénière 
avant de la renvoyer, éventuellement, à un comité de 
redaction. 
12. M. WALKER (Australie) rappelle qu'à la fin de 
la 418ème séance il avait été entendu, sur une proposi
tion de~ Etats-Unîs, que le Conseil entendrait des expo
sés de principes généraux concernant les programmes 
d'assistance et de relèvement pour la Corée, avant 
d'aborder l'examen des propositions relatives à l'orga
nisation néc-essaire à la mise en œuvre de ces pro
grammes. 

13. La délégation de l'Australie a présenté trois pro
jets de résolution (E/1852 et E/1852/Corr.l); le 
deuxième de ces projets.9 relatif aux fonctions de la 
Commission des Nations Unies pour l'unification et le 
relèvement de l~c· Corée, parle des ". . . pouvoirs et 
fonctions que §;.;/': .. ,.;semblée générale définira sur les re
commandations du Conseil" et il 'frecommande que l'As
semblée adopte . . . l'exposé de principes généraux" 
qui figure à l'annexe II du projet de résolution. 
14. Ainsi, il faut que le Conseil décide s'il entend 
joindre à une resolution quelconque concernant laques-
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ti on de l'organisation un exposé de principes généraux, 
qui indiquerait à l'Assemblée quelle est l'opinion du 
Conseil à l'égard des principes qui devraient régir les 
programmes d'assistance et de relèvement pour la 
Corée. 
15. De plus, il semble logique de faire depenclre l'or
ganisation destinée à assurer l'exécution du programme 
de la nature de _ces principes. Par conséquent, le Conseil 
doit entendre les exposés de principes généraux et en 
discuter avant de procéder à tout autre travail. 
16. Pour terminer, l'orateur suggère que la proposition 
du représentant de l'Inde ne soit prise en c~nsidération 
qu'à l'issue d'une discussion générale, car c'est alors 
seulement qu'un comité de rédaction pourrait se révé-
ler utile. .. 
17. Le PRESIDENT propose que la prochaine séance 
du Conseil ait lieu aussitôt que le permettra le pro
gramme de travail de l'Assemblée générale. 
18. M. DE SEYNES (France) fait remarquer que 
le Comité temporaire qui vient d'être constitué doit 
faire rapport uaussitôt que possible". Il serait bon, par 
conséquent, que ce comité puisse commencer ses tra
vaux immédiatement. Comme certaine~ délégations ne 
peuvent peut-être pas envoyer en même temps un repré
senta.nt g,u Conseil et un représentant au Comité, il 
faudrait donner priorité au Comité temporaire. 
19. Le PRESIDENT décl~re que, si !es ~embres du 
Conseil sont d'accord, le Comité temporaire se réunira 
le mercredi 18 octobre et le Conseil se réunira le jeudi 
19 ou le vendredi 20 octobre, selon le programme de 
l'Assemblée générale. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h. 30o 
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